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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE

LNTERVENUE

SieLes Garages adrien Gagnon, Boivin & Fils Enr, C8té- Boivin auto Sorvicë”,
Gerage Munger ot Kénogami automobile, ainsi quo l''issociation Patronalo do l'Au-
temobile, partios do promière part, corps politiques ayant leurs bureaux d'af-
faires respectifs dans les Cités do Chicoutimi, Jonquière et Kénogami, Province
de Québec, ci-après appelés "Les Employours",

ET

LE SYNDICAT NATIONAL DES ATELIERS MECANIQUES ET GARAGES DE CHICOUTIMI, ET LE SYN-
DICAT N.TIONLL DES GARAGES DE JONQUIERE ET KENOGAMI, affiliés au Conseil Régio-
nal Saguonay-Lac St-Jean des Syndicats Nationaux, à la Fédération Nationale de
la Métallurgic et § la C.T.C.C, parties de deuxidmo part, corps politiques
eyant lours sivgos sociaux rospectivement b Chicoutimi, ot à Jonquidre, ci-après
appelés: "LES SYNDICATS",

 

Les Employeurs et les Syndicats ont convenu de modifier les conventions
collcetives des partios ci-haut menticnnées, ot de n'avoir à l'avenir qu'une
soulo ot mûmo convontion colloctive pour los Syndicats do C'iicoutimi ot do
Jonquidro-Kénogami, Ils ont de plus convenu de modifior ladite convention col-
lective de la fagon suivante:

PLLe paragrapho B,"Pondant los mois d'été, soit lus mois do juin, juil-
lct, août ot septembre, le samodi, lo travail se torminera * midi. A la discré-
tion de chacun des employeurs, pendant ces mois, le travailpourra commencer À
7 heurcs ou A 7h,30 ..M. Las houres do travail de la semaine normale seront
donc modifiées on conséquunco, À la discrétion du chaquo omployeur particu-
lier, il pourra on être de nône pour le mois de mai,"

ARTICLE 15, C'anger le paragraphe C notuel pour le suivant: "Les employés qui
ont 5 ans de survice pour un même garage auront droit à uno semaine de vacan-
ces plus 1 jour; ceux qui ont 6 ans de servicc, une semaine de vacances plus
2 jours; coux qui ”nt 7 ans do service, unc semaine plus 3 jours; ceux qui ont
8 ans do survico, uno senainc plus 4 jours; ceux qui ont 9 ans do service, une
semaine plus 5 jours et ceux qui ont 10 ans do service auront droit à 2 semai-
nes de vacances. Ces jours supplénentairos de vacances seront pris pendant les
mois d'hiver, aprls entonte avec l'e-vloyaure La somaîne du les jours supe
plémentaires de vacances auront payés tel qu'iudiqué m: nora"ranhe Be Los parae
graphes actuels C. et D, deviendront respectivement D. et E",

 

En foi de quoi lce prrties contractantes ont apposé leur signature ci-
dessous, sous leur nom respectif, par l'ontrar‘igo de leure représentants dtnent
cutorisén.

Chicoutimi, ce 25e jour de mai 1949,

. FRNOOÂMTAUTOMOBILE LTEE
vds23 ¢ LE SYNDICAT NATIONAL DES ATELIERS

MECANINUES ET GARAGES DE CHICOUTIMI

PAR: J.C. BERGERON PAR:
 

 

 

 

TEMOINs DELPHIS LAPOINTE!. TEMOIN

L'ASSOCIATION PATROMALE DE L YAUTOMOBIIE LE SYNDICAT NATIONAL DES GARAGES IE

JONQUIERE KENOG.MI,
PAR: Adrien Gagnon,P,

PAR: ___J.AIME BEDARD

TEMOINs_M,Cubaynag on
Meee |

 

TEMOINs RENE BOUDREAULY
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

Intervenue

ENTRES KENOGAMI AUTOMOBILE LTEE , partie de première part, corps politique t

son‘ bureau d'affaires à Jonquière, dans la province de Québec, ci-après
appelé, “ L'EMPLOYEUR ". ,Ç

ETS LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DK GARAGE DE J -NQUIKRE FT KENOGANT,

affilié au Conseil Régional Sayruenay Lac St-Jean des Syndicats llationaux

et À la C.T.C.C., partie de deuxibme part, corps politique ayant son siè e

social dans la ville ue » province de Québec, oi-aprds appelé
* LE SYNDICAT, *

 

L'EMPLOYEUR AT LE SYNDICAT CONVIENNENT MUTUELLEMENT ÊUbS

Article 1 JURIDICTION.” Cette convention oollective, ci-après appelées "CONVENTION"

s’apyliquo à tous les em loyés du raragçe do l'Employeur, exception faite des

contromaitres et du personnel de bureau et dos pièces.

PRINCIPES GEIERAUX,

ARTICLE 2, BUT.= Le but visé par la convention est do promouvoir d'harmonie dans

les relations ouvrières, d'assurer d'une jart le moîlleur rendsment de tra-

vail et la protection de la propriété et d'établir, d'autre part, des salai-

res, heuros et conditions de travail qui rendant justice a tous.

   

ARTICLE

|

3. REUCUNNAISSANCL, L'Employour reconnait jue le Syndicat a dément été accrée

dité par la Commission des Relations Ouvrières de Quobec comme le seul agent

négociateur de ses amployis les fins de la prdisante convention et qu'il

a tous les droits inhérents

à

telle certification. Le Syndicat moonnalt que

L'Association Patronale de l'Automobile a été reconmu: corme seul agent nu=

rociateur Je 1'Employeur.

ARTICLE 4. COOPERATION, L'Bmployeur s'engage À traiter ses emplo:és avec oonsidura-
tion, et le Syndicat s'engage à favoriser le- discipline et à encourager les

employés à fournir un trevail loyal et honnete.

Es P = 13 EMPLOYE

a) Le Syndicat reconnait que c'est le fonction exclusive de 1'Employewr de

diriger « t de conduire ses affaires de façon compatible avec los dispositions

de la convention, de maintenir l'ordre, la disoijline et lo rendement.

b) Rien dans cetto convention ne doît être interprété comme une renonciation

à aucun droit ou obligation de l'Empl. yeur, des Employés ou du Syndicat, on ver-
té d'aucune loi applicable, présente ou future fédérale ou provinoiale.

ARTICLE 5   

HEGIMs GYRDICAL,

ARTICLE 6. TENUE Xi E VO! So
à) Sur une demande écrite de l'Employé, l'Employeur s'engace, pour la durve

de la Convention À retenir sur la paye de l'em:lyc, membre du Syndicat, la

00 ication syndicale mensuelle s'élevant au montant de 90.75 et faire remi-

se au Secrétaire-Trésorier du Syndiout une foin par mois.
b) Ce travail supplémentaire sera fait à titre gratuit.

 

  

  
PRISJa Si le Syndicat requiert les sorvices d’un Agent d'affaires

l'Employeur s'engage, a la demande du Syndicat, À reconnaître cet agent d'afe

faires, et À le recevoir dans ses bureaux, sur appolntement, pour les négocia-

tions et le règlenent des griefs comme représentant du Syndi:ate

ARTICLE 7

 



 

ARTICLE & ASBENCES Les déléguéw et officiers du Syndicat pourront s'abaenter
du garage ( de l'usine) pour accomplir des fonctions syndicales mais
sans paye .pour la perte de temps. Ceux-ci devront présenter par écrit
une demande du Syndicat; quelques jours à l'avance à ranière à ce que
le contremaître en soit averti.

ARTICLE 9 AFFICHAGE D'AVIS. Les avis du Syndicat pourront être affiches dans
les départements du garage aux endroits habituels ou sur des tableaux
désignés par l'Employeur; par ailleurs, aucun ‘ocument ne sera ainsi a£-
fiché sans avoir au préalable été approuvé par l'Employeur

DETRAVAIL.
ARTICLE 10, RS.

a) Les taux minima des salaires des employés visés par la convention
avec leur classification et leur échelle, seront ceux contenus dans
l'apprendice "A" qui fait partie intégrante de cette convention,

b) Les salaires actuels horaires plus élevés que les taux prévus par la
convention ne seront pas réduits l'occasion de la mise en vigueur de la
convention, ni pendant sa durée.

ARTICLE 11 HEURESREGULIERES.

a) La semaine normale de travail pour tous les employés sera de 55 heu-
res. La répartition des heures de travail pour la dire semaine normalede
travail est la suivantes du lundi au samedi inclusivaement, le travail come
mencera À 8 heures a.m. et se terminera À 6 heures p.m, avec interruption
de une (1) heure pour le repas du midi. Il y aura deux équipes de nuit,
une qui commence à 4 heures de l'après-midi pour finir à minuit et uhe autre
qui commence à minuit pour finir à 8 heures du matin,

b) Pendant les mois de juillet et d'août, les heures de travail seront
les suivantess du lundi ou vendredi inclusivement, le travail commencera
& 7 heures A.M, et se terminera à 6 heures P.M., avec interruption de une
(1) heure pour le repas du midi, le samedi, le travail commencera ;à 7 heures
pour se terminer À midi.

ARTICLE 12TEMPQSUPTLEMENTAIRLS,

a) Le temps supplémentaire sera rémméré au taux de temps et demi et pren-
dra effet après les heures régulières de travail de la journée normale. Le
travail supplémentaire continué après minuit, sera rémunéré au taux de "temps
double *,

b) Tout ouvrier qui, temporairement, accepte d'exécuter un travail autre
que celui qu’il accomplit régulièrement, soit pour le travail de production
et de réparation aux bâtisses recevra le taux, À l'beure, correspondant au
travail habituel pour lequel 11 est classé.

¢) Tout employé rappelé au,travail après les heures régulières de travail,
sans en avoir êÊté avisé“de quitter son travail du jour, sera payé au mi-
minkm de deux heures de travail au taux régulier, mêne si le temps travaillé
est inférieur a cette période de temps.

JOUR)FERIRS.

ARTICLE 13, . Les jours suivants seront observés comme jours de fête
et de congé et aucun employé ne sera requis de travailler ces jours-là,
sauf urgence. Tout travail exécuté ces jours là, sera payé au taux de "temps
double *

Le premier de l'An
Le 2 janvier,
Les dimanches
L'Epiphanie,
Le vendfedi Saint jusqu'à une heure P.M.
L'Ascension,
La Saint-Jean Baptiste,
La fête du Travail,

,Ç La Toussaint,
A L'Inmaculée Conception, La Noel et le 26 décembre
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3.

ARTICLE 14, FAYE

_

Le salaire sera payable une fois par semaine, en monnaielégale du Canada ou en chèque; les détails suivants devront êtrepoumuniqués avec leur salaires

lo.- Les roms ot prénoms des eaployés,20.- Ladate de la période de paye,30.- Le taux de salaire,40.- Le Bemps supplémentaire,
So.“ Les déduotions faites >60.= Le montant payé.

ARTICLE 15. CONGEPAYE,
a) Les employés au service de 1'Employeur depuis au moins un an, en i
date du ler mai de €haque annde, bénéficieront d'une semaine de vacances
payée par année,

b) Les vacances seront payées au taux régulier de salaire pour une semai-
: Re normale de 55 heures et 11e seront accordées entre le 15 mai et le pre-
; mier novembre ou À toute autre date après entente avec l'employeur, Il est

Convenu que l'Employeur affichera la liste de Vacances 15 jours avant la date
bi oi-haut mentionnée,
F 6) Pour calouler l'allocation payable à l'employé qui quitte son emploi ou

qui a moins d'une année de service en date du ler mai de chaque année, l'En-
ployeur suivra la procédure établie per l'Ordonnance No. 3 de la Commission
du Salaire Minimum,

3 d) Tous les employés recevront paiement d'une journée de neuf (9) heures aux
E tauxréguliers de leur Occupation À l'occasion de la Saint-Jean Baptiste, de
a la fete du Travail et du 26 Décembre, Si une de ces fetes tombe le dimanche,

Le lundi suivant sera alors considéré fête chémée st payde.ARTICLE 16. COMITE DEBONNEENTENTE.
a) Dans les trente Jours qui suivront la signature de la présente convention
un Comité de Bonne Entente sera constitué,

‘b) Ce comité de Bonne Entente sera composé de cing (5) membres dont trois (3)
nommés par le Syndicat et deux (2) par l'Employer. Le Comité pourra se réunir
une fois par mois, en dehors des heures de travail, à moins d'entente contrai-
Te, et pourra se réunir plus souvent si les circonstances l'axigent et À la de-

ARTICLE 17, Le
S'11 y avait désuccord entre un ou des employés ou ancien employé dans les

Jours de gon renvoi, at l'Employeur, on procèdera à son règlement de la fa-
ON suivante:

a) L'Employé devra d'abord soumettre son grief par écrit au contre-maitre de
dép,rtement seul Ou accompagné de l'Agent d'affaires du Syndicat,
b) 81 1a décision n'est pas rendu dans les 24 heures par le contre-maitre ou si
l'employé n'est pas satisfait de la décision de son contremaitre, 11 devra s'il
veut continuer sa réclamation, $xposer son grief, par écrit, au surintendant seul
Ou Avec l'Agent d'Affaires du Syndicat,

[c) Si le surintendant ne rend pas sa décision dans les 24 heures, ou ai l'employé
n'accepte pas la décision du surintendant, 11 pourra en appeler par écrit au Comi~
té de Bonne Entente,

d) S1 1e Comité de Bonne Entente n'en est pas venu 3 une solution satisfaisante
dans les sept Jours après la Présentation des griefs eu Comité, le représentant du

Syndicat présentera le grief au gérant-généra] de la Compagnie avant de recourir
& la procédure prévue dans l'article suivant,
e) Si un emloyé croit qu'il a été congédié ou Suspendu injustement de son travail
et qu'après enquete, tel que prévu ci=haut, 11 est prouvé qu'il a été congédié ou
suspendu injustement, il sera réintégré dans ses fonctions sans Aucune perte du gy-
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ARTICLE 18,

4.

ARDITHAGE.= Si le Gérant-Général ou le représentant extérieur du
Syndicat n'arrivent pas À une solution antisfaisante dans les 48 heures
le Syndicat et l'Employeur pourrowt recourir a l'arbitrage en vertu de
J'entente conjoihte ci-dessous decrite.

a) Les deux parties procèderont au choix d'un arbitre; s'il arrive qu'ils
tombent d'accord sur le choix de l'arbitre, les deux parties seront liées

à la décision arbitrale. Les frais encourus pour l'arbitre choisi seront

à la charge de l'une et de l'autre partie à raison de moitié pour l'Employeur
et moitié pour le Syndicat.

d) Advenant le cas où les deux parties ne tomberaient pas d'accor & sur le
choix d'un arbitre, le Syndic:t et l'Employeur pourront recourir la Con-

ciliation et À l'arbitrage en vertu de la Loi des Helations ouvrières du

Quebec (Ch, 162 A, S.R.Q. 1941 ) säit en vertu de la Loi des Différents
ouvriers de Québec Ch 167 S.R.Q. 1941 )

ARTICLE 19 DUREE NOUVE NT, La présente convention prendra effet le jour de

ARTICLE 20,

Pars

Pars

son dépôt au bureau du Ministre du Travail et est en vigueur du 16 aout 1948
jusqu'au 27 mai 1949; elle se renouvellera aulomatiquement d'année en année

r la suite À moins que l'une ou l'autre des parties donne avis par écrit
l'autre partie, entre le 60e et le 30e jour avant son expiration, de son

intention de la modifier ou d'y mettre fin,

; ONS DE CONV] ON. Les dispositions de la Convention seront

lues et interprétées dans leur ensemble, cependant la nullité d'une clause

ou partie d'icelle comme contraire aux dispositions d'une ordonnance d'un dé-
cret ou d'une loi d'ordre publig, ne comportera pas nullité de la convention
,mais seulement celle de la dite clause ou partie d'icelle qui sera alors
considérée comme non existante.

En foi de quoi, les parties contractantes ont apposé leur signature ci-
dessous sous leur nom corporatif par l'entremise de leurs représentants dû-

ments autorisés.

JONQUIERE, ce 23e jour de Août 1948.

 

DEL'EMPLOYEUR SYNDICAT.
KENOGAMI AUTOMOBILE LTEE, Le Syndicat National des Emloyés

G.-C. Bergeron de Garage de Jonquière et Kénogami.

Far == 1 or Par Lucien lmwdis.

TTPret
Par co-cmmmmemanmacanenneues Par P, Martel

ent‘affaires.
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Classification des ouvriers avec les taux horaires proposés.

MEÇANICIENS.

Classe À $1.00

Classe B «90

Clagse Ç «80

 

ler semestre $0.35
2e semestre 45
2e année : «50
3e année .60

PRINIRESDEVOSSEURS,

Classe À, $1,00
Classe B «90
Classe C, «80

JQURANLIERS, 70

HOMMES DE SERVIOE (Remorques) 70

&jy ens

Les aligneurs de roues et les Graisseurs ainsi que

les apprentis de ces deux classifications sont au même taux que les

Mécaniciens et les Péintres-Débosseurs, et les apprentis de ces Glas-

sifications.

MAGHINISTES,

Classe A, $1.00

Classe B .90

Classe Ge .80

Soudeurs.

gaz-¢lectricité. +90

VULCANISATEUR, $1.00

KENOGAMI AUTOMOBILE LTÉE.

Par AIDEDEWSPBOOFSH4DOBObWDEIADRMSSDADI06 EDAVER Oh 6DBan ME @oon

INITIALES DES REPRESENTANTS
DU XNDICAT,

INITIALES DE L'EMPLOYEUR

G.C.B. LeLe P.J. M.

0-0-0-0=0=u-0-0=0-0-0-0-0-0-0-
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CONVENTION CO TRAVAIL S AIRE

R ENTRE

Los Garages adrien Gagnon, Boivin & Fila Enr, Côté= Boivin Auto Surviooie
Garage Munger ut Kénogami automobile, ainsi que l'Association Patronale do l'Au-
Lemobile, parties de promière part, corps politiques ayant leurs bureaux d'af-
faires rospectifs dans les Cités do Chicoutimi, Jonquière ct Kénogami, Provinco
de juébec, ci-nprds appelés "Los Employours".

ET

LE SYNDICAT MTIONAL DES ATELIERS MEC.ANIQUES ET GARAGES DE CHICOUTIMI, ET LE SYN-
DICAT NuTIONAL DES GARAGES DE JONQUIERE ET KENOGAMI, affiliés au Conseil Régio- .
nal Saguonay-Lac St-Jcan des Syndicats Nationaux, 5 la Fédération Nationale de |
la Métallurgic et à la C.T.C.C, parties de deuxième part, corps politiques
eyant leurs sidgessociaux respectivement à Chicoutimi, et À Jonquière, ci-après
appelés: "LES SYNDICATS",

 

Los Employeurs et les Syndicats ont convonu de modifisr les conventions
collectives des partios ci-haut menticnnées, ct de n'avoir à l'avenir qu'une
seule ct même convention collective pour les Syndicats do Chicoutimi ot do
Jonquidro-Kénogami., Ils ont de plus convenu de modifior ladito convention col-
loctivo de la façon suivantos

ARTICLE II, paragrapho B,"Pondant los mois d'été, soit lus mois do juin, juil-
lct, août ot septembre, le samodi, lo travail se terminera \ midi. à la discré-
tion de chacun des employcurs, pendant ces mois, le travail pourra cormencer À
7 heurcs ou A 7h.30 .M. Lus huuros do trovail do la senaino normale scront
donc modifiées un conséquunco. « la discrétion du chaquo omployeur partiou-
lier, il pourra on êtro de nêne pour lo mois de mai,"

aRTICL: 15, Changer le paragraphe C notuol pour le suivant: "Les employés qui
ont 5 ans de survice pour un même garago auront droit À une semaine de vacan-
ces plus 1 jour; ceux qui ont 6 ans de servico, une semaine de vacancos plus
2 jours; coux qui nt 7 ans de Borvice, uno somaino plus 3 jours; ceux qui ont
à ans do survice, une senaine plus 4 jours; ceux qui ont 9 ans do service, une
Semaine plus 5 jours et ceux qui ont 10 ans do service auront droit à 2 semai-
nes de vacances. Cos jours supplénentairus de vacances suront pris pendant les
nois d'hivur, apr\s entonte avec l'er:lcyour, La semaine du los jours sup-
plémentaires ‘de vacances soront payés tel qu'i:diqué nv norc7ranhe B. Los para-
graphes actuels C. et D, deviendront respectivement D, et E",

 

En foi do quoi ler prrlice contractantes ont apposé lour signature ci-
dessous, sous leur nom respoctif, par 1llentra icc de lourr représentants dfinent
cutorisés.

Chicoutimi, ce 25¢ jour de mai 1949,

 
 

KENOGAMI AUTOMOBILE LTRE IE SYNDICAT NATIONAL DES ATÉLIERS
MECANIQUES ET GARAGES DE CHICOUTIMI

PAR: Jd«Co. BERGERON
PAR:

TEMOINs DELPHIS LAPOINTE TEMOIN:
 
 

L'ASSOCIATION PATROMA)IK DE L'AUTOMOBILE LE SYNDICAT NATIONAL DES GARAGES DE
JONQUIERE KENOGAMI.

PAR: __Adrien Gagnon,P.
. PAR: J.AIME BEDARD

TEMOIN:_M,Cuboynes
TEMOIN;__ RENE BOUDREAULT

Va)qust

 


